


ARRETE 

 
 
Article 1 : Sur l’étendue de la commune de La Gripperie-Saint-Symphorien sont définis trois types de zones 

géographiques figurées sur le document graphique annexé au présent arrêté : 
- dans la zone géographique “ A ” (Saint-Symphorien, L’Ornut, Château de Blénac, La Garenne), toutes les 

demandes de permis de construire, de démolir, d’autorisations d’installations et travaux divers, d’autorisations de 
lotir et de décisions de réalisation de Zone d’Aménagement Concerté devront être transmises au préfet de région 
(Direction régionale des affaires culturelles, service régional de l’archéologie, 102 Grand-Rue, 86020 Poitiers Cedex) 
pour instruction et prescriptions archéologiques éventuelles ; 
- dans la zone géographique “ B ” (La Massonne, Le Pinassou, Prise de Bréneau, L’Ormeau, Bel-Air), les demandes 
de permis de construire, de démolir, d’autorisations d’installations et travaux divers, d’autorisations de lotir et de 
décisions de réalisation de Zone d’Aménagement Concerté devront être transmises au préfet de région (Direction 
régionale des affaires culturelles, service régional de l’archéologie) pour instruction et prescriptions archéologiques 
éventuelles lorsque la surface des terrains d’assiette est supérieure à 1000 m² ; 
- dans la zone géographique “ C ” (Le Bourg de La Gripperie-Saint-Symphorien, Le Buisson, Le Marteau, Poirier, 
Pas Colin, Prise des Chevaux, La Châtaigneraie, Les Grandes Maisons, Pied Mulet), les demandes de permis de 
construire, de démolir, d’autorisations d’installations et travaux divers, d’autorisations de lotir et de décisions de 
réalisation de Zone d’Aménagement Concerté devront être transmises au préfet de région (Direction régionale des 
affaires culturelles, service régional de l’archéologie) pour instruction et prescriptions archéologiques éventuelles 
lorsque la surface des terrains d’assiette est supérieure à 10 000 m². 
Le seuil  de transmission par défaut de 30 000 m² s’applique sur le reste du territoire communal. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Charente-Maritime. 
L’arrêté et ses plans de zonage (1 feuillet A3 : 1 feuille au 1/25.000) seront adressés par le préfet du département 
de la Charente-Maritime au maire de La Gripperie-Saint-Symphorien, aux fins d’affichage en mairie pendant un 
délai d’un mois minimum. 
L’arrêté et ses plans de zonage seront également consultables à la direction départementale de l’équipement 
(subdivision de Rochefort) et au service départemental d’architecture et du patrimoine. 
 
Article 3 : Le directeur régional des affaires culturelles et le préfet de la Charente-Maritime sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Fait à Poitiers, le 7 avril 2005 
Le Préfet de la région Poitou-Charentes, 
Préfet de la Vienne, 
Par délégation 
Jean-Claude VAN DAM 
Directeur régional des affaires culturelles de 
Poitou-Charentes 
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